ETAT DE CRISE CHEZ LES COLOMBOPHILES FRANÇAIS

Compte rendu de la réunion du mardi 10 juillet

Les membres de la Fédération Colombophile Française se sont réunis au siège national sous la présidence de José De Sousa afin d'évoquer le grave problème que connaissent actuellement les quelques 20 000 colombophiles français concernant l'interdiction de lâcher leurs pigeons sur le territoire national.

Point sur la situation : qu'en est-il chez nos voisins ?

Allemagne : 4 foyers de grippe aviaire, les concours sont libres.

Belgique : les concours sont libres, les lâchers sont autorisés en Allemagne malgré des foyers de grippe aviaire.

Hollande : les concours sont libres, les lâchers sont autorisés en Allemagne malgré des foyers de grippe aviaire.

En France : 

Phase modérée : (pas de cas en France), 1 cas dans un pays limitrophe.

1- Interdiction de lâcher et de survoler le pays contaminé (l’Allemagne).

2- Interdiction de lâcher et de survoler les 46 zones premières soit environ 2 800 communes ou ville françaises.

3- Les sorties des pigeons voyageurs à proximité immédiate du pigeonnier sous la supervision directe du colombophile sont autorisées.

Phase élevée : (1 seul cas en France)

1- Interdiction de lâcher les pigeons voyageurs sur tout le territoire
2- Les sorties des pigeons voyageurs à proximité immédiate du pigeonnier sous la supervision directe du colombophile sont autorisées.

Actuellement nous nous trouvons dans ce cas là

Décision : 

Il a donc été décidé de convoquer un conseil d'administration national extraordinaire le 17 juillet. Nous étudierons la possibilité de reprendre les compétitions dès le week-end du 20 et 21 juillet prochains, si d'autres cas de grippe aviaire ne surviennent pas en France avant le 18 juillet (fin de la période de biosécurité de la zone actuellement contaminée).

Rencontre avec nos voisins allemands : 

Nous remercions vivement la fédération allemande représentée par Monsieur Menzel, président de la commission scientifique colombophile internationale et président allemand, Monsieur Ruth, directeur administratif et Monsieur Willems, correspondant. Ces échanges furent fructueux, ils nous ont remis tous les dossiers scientifiques ayant permis à la fédération allemande d'obtenir l'autorisation de continuer les concours à l'intérieur de leur pays et même au départ de n'importe quel pays même contaminé, tout en respectant le cadre défini par les directives européennes.

Ces dossiers seront utiles pour la rencontre prévue le mercredi 11 juillet au ministère de l'Agriculture.

Le bureau directeur et les présidents de section.

